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 N O T I F I C A T I O N 1 
 

Rapport trimestriel de la Convention sur la diversité biologique 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
Il me fait plaisir de vous informer que la 54e parution du Rapport trimestriel de la 

Convention, couvrant la période du 1 juillet au 30 septembre 2011, a été préparée conformément 
à la décision IV/17 de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique. Le 
rapport contient un résumé des activités clés entreprises en lien avec la mise en œuvre des 
décisions de la Conférence des Parties durant la période en question. 

 
Le rapport est disponible sur le site Web du Secrétariat de la Convention sur la diversité 

biologique à l’adresse suivante : http://www.cbd.int/doc/quarterly/qr-54-en.pdf. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.  
 
 
 

Ahmed Djoghlaf  
Secrétaire exécutif 
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